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2. LES CARACTERISTIQUES DES SIGNAUX ET DE LA RESSOURCE RADIOELECTRIQUE 
 
2.1.1 Pour des réseaux dédiés à la HD, quels objectifs de couverture devraient être 
retenus à terme ? 
 
Dans un objectif d’équité territoriale, il nous paraît primordial que la couverture de la Haute 
Définition soit le plus proche possible de la couverture numérique terrestre totale. 
 
A minima, il s’agit des 85% de territoire prévus par les conventions des chaînes de la TNT (hors 
chaînes nationales), mais même l’objectif des 95% du territoire qui s’applique aux chaînes 
nationales n’est pas irréaliste car il s’agit de préparer la télévision du futur et il est donc 
problématique de laisser pour compte certaines régions. 
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Dans les régions à pénurie de fréquences comme les zones frontalières, la seule façon 
d’introduire la Haute Définition sans entamer le Dividende numérique pour l’après 30 novembre 
2011 est de lancer la TNT en MPEG-4 pour l’ensemble des chaînes, gratuites comme payantes.  
 
En effet, la TNT actuelle étant diffusée sur 5 multiplex partout en France, dupliquer le même 
modèle base MPEG-2 en Alsace par exemple reviendrait de fait à utiliser plus de 70% de la 
ressource future, ne laissant alors en dividende numérique après l’extinction totale de 
l’analogique que 2 à 3 multiplex, au lieu de 7 partout ailleurs. Ainsi, pendant quelques années, 
l’Alsace Lorraine pourrait bénéficier artificiellement d’une couverture TNT identique à celle du 
reste de la France, mais dès le 30 novembre 2011, la situation de pénurie actuelle réapparaîtra, 
cette fois définitivement… 
 
Or la solution existe pour que les zones frontalières bénéficient comme partout ailleurs (zones 
d’ombres exceptées) d’une vraie couverture télévisuelle numérique : diffuser les chaînes 
gratuites en MPEG-4 SD, ce qui permettrait de retrouver le même dividende numérique que 
partout en France tout en diffusant le même nombre de chaînes en Haute Définition.  
 
Cette approche tout MPEG-4 a déjà été évoquée à la fois dans le Rapport commun DDM / CSA 
établi en novembre 2005 à la demande du Premier Ministre, mais aussi plus récemment dans le 
rapport réalisé par le Conseil général des technologies de l’information (CGTI). Il y est écrit, « Il 
sera possible de diffuser au moins 33 chaînes en MPEG-4 SD dans trois multiplex TNT de 24 
Mb/s au printemps 2008 et peut-être en 2007 dans le cas d’une évolution favorable des 
développements industriels. Ce point mérite d’être souligné tant dans l’optique d’une recherche 
de dividende numérique, qu’en cas de restriction du nombre de multiplexes possibles, par 
exemple dans les zones frontalières ».  
 
En fait, les récentes évolutions des encodeurs MPEG-4 SD montrent que toute la TNT pourrait 
tenir sur l’équivalent de 3 multiplex avant la fin de l’année 2007.  
 
L’utilisation du MPEG-4 SD pour la TNT gratuite sur certaines zones demanderait bien entendu 
une modification des Arrêtés, la rareté de fréquences pouvant la légitimer. Ensuite ce sera aux 
industriels de promouvoir leurs produits. Neotion entend y prendre une large part en déclinant 
toute une gamme de récepteurs MPEG-4 innovants qui ont notamment pour vocation, mais pas 
seulement, d’accompagner dans les meilleures conditions d’usage, d’intégration, de convivialité 
et de coût, l’émergence inéluctable des téléviseurs TNT intégrée. Ceci va parfaitement dans le 
sens de la campagne de communication que le Gouvernement a pour mission de lancer afin de 
recommander aux Français de privilégier l©achat de ces téléviseurs numériques et est renforcé 
par la Loi sur la télévision du Futur qui fixe une date butoir pour la généralisation de ces 
équipements. En outre, le MPEG-4 devant un corollaire des téléviseurs HD à l’horizon 2008, il 
sera possible de décoder indifféremment les flux de la TNT gratuite en MPEG-2 ou en MPEG-4, 
quelle que soit sa zone d’habitation. 
 
En ce qui concerne la distribution géographiquement différenciée que l’exception MPEG-4 aux 
frontières supposera, c’est une problématique déjà très bien intégrée par la Grande Distribution 
et les constructeurs. Que ce soit dans l’alimentaire ou l’habillement pour ne citer que ces 
exemples, les produits en rayons varient déjà sensiblement suivant les zones. En outre, Pour ce 
qui est du MPEG-4, la Technologie Française développée par Neotion avec l’aide de 
financements publics émanant des Ministères de l’Industrie et de la Culture, apporte une 
solution déjà éprouvée par les constructeurs de téléviseurs TNT MPEG-2.  
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Il leur suffit pour cela d’intégrer dans leurs téléviseurs TNT un décodeur MPEG-4 Pocket, et le 
téléviseur numérique est alors de facto compatible MPEG-4 (sans besoin d’ajout d’un 
adaptateur ou décodeur) et le surcoût est négligeable pour le consommateur (moins de 50 
euros)  
 
Avec cette approche, les zones frontalières ne seraient de fait plus à la traîne, mais 
paradoxalement à la pointe de l’innovation, mettant encore en avant, s’il en était besoin, la 
clairvoyance de la vision Française qui a déjà conduit à retenir le MPEG-4 dans le cadre de la 
TNT payante. Le traitement que nous préconisons pourrait servir d’exemple à tous les autres 
pays d’Europe ayant des frontières terrestres. En filigrane, c©est toute l©Industrie Française 
impliquée dans la Technologie MPEG-4 qui en sortira gagnante. 
 
Cette approche spécifique sur les zones frontalières est aussi parfaitement adaptée pour la 
zone d’extension afin d’assurer le complément de couverture de 85 à 95% du territoire en 
MPEG-4. Cela permettrait :  
 

- un gain financier déterminant pour l’ensemble des éditeurs du gratuit qui verraient leurs 
factures de diffusion sur ces zones baisser sensiblement, leur permettant ainsi de 
pouvoir financer la diffusion de la Haute Définition ; 

- C’est ainsi la seule solution permettant de faire venir l’ensemble des éditeurs 
conventionnés, sans mettre en péril l’équilibre économique encore fragile des chaînes 
gratuites. 

- Cela permet d’assurer une unité de l’offre de la TNT hertzienne, gratuite comme 
payante, SD comme HD, sur l’ensemble du territoire. 

 
Enfin, dernier point non négligeable, la diffusion des chaînes gratuites en MPEG-4 n’impliquerait 
pas de recomposition des Multiplex puisque les chaînes en HD prendrait logiquement place 
chacune sur un des Multiplex comportant des chaînes gratuites, Canal+ prenant place tout aussi 
simplement dans son propre Multiplex.  
 
Dans ces zones R5 pourrait donc être préservé, ce qui, lors du Dividende numérique, donnerait 
aux régions concernées plus de latitude pour l’intégration de nouveaux services. 
 
 
2.1.2 Peut-on envisager la présence sur un même multiplex de services en MPEG-2, en 
MPEG-4 SD et en MPEG-4 HD ? Quelles sont les questions techniques posées par une 
telle composition, notamment pour ce qui est du multiplexage statistique entre ces 
différentes catégories ? 
 
Cela ne pose absolument aucun souci car les flux encodés en MPEG-2 SD, MPEG-4 SD et 
MPEG-4 HD, sont tous émis et diffusés dans un format transport identique (TS MPEG). De fait, 
cela ne pose pas de problème au niveau des mux, ni d’un point de vue du contrôle d’accès (la 
sécurité DVB étant justement appliquée au niveau du flux transport, et non pas des éléments 
vidéos que le constituent), ni d’un point de vue du multiplexage statistique. Les encodeurs 
couplés à un multiplexeur statistique sauront en effet ajuster les débits utiles en fonction des 
paramètres dynamique et croisés de complexité des images à encoder, et cela qu’il s’agisse 
d’un format HD ou SD, en MPEG-2 ou en MPEG-4. 
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2.2 RESOLUTION ET REPARTITION DES DEBITS 
 
2.2.1 Parmi les différents types de postes de télévision permettant de recevoir de la haute 
définition, la principale différence porte sur le nombre de lignes, en général 720 ou 1080. 
Quel niveau de résolution doit être privilégié et pourquoi ? Faut-il considérer des 
contraintes particulières, relatives à la résolution, qui tiendraient compte notamment des 
caractéristiques du parc de récepteurs existants ? 
 
Il est en fait difficile de comparer un format en progressif, tel que le 720p, avec un format 
entrelacé (seul format existant en SD). 
 
En termes de résolution voici, ce que nous pouvons décrire pour ce qui concerne l’Europe: 
 

·  SD = D1 = ITU-R BT601 = 720x576 à 25 images par secondes 
·  HD = ITU-R BT709 = 1.920x1.080 à 25 images par secondes 

 
Le format SMPTE Américain de 720p, c©est-à-dire en 1.280 par 720 à 60 images par secondes 
n’est pas reconnu au niveau de l’ITU (organisme international sur lequel DVB s’appui pour les 
normes Européennes). 
 
En termes de résolution pure, la vraie haute définition en 1.080i apporte un facteur 5 par rapport 
à la SD. 
 
En tout état de cause, les deux formats HD, à savoir le 720p et le 1.080i, supportent bien 
évidemment le format 16/9.  
 
Le 720p offre une fluidité exceptionnelle, chaque image étant affichée en pleine trame. Le 1.080i 
offre par contre 50% de définition de plus que le 720p. Les images étant entrelacées, les 2 
trames captées à 1/50e de seconde de différence (1/60e pour les pays à 60 Hz) sont affichées 
simultanément pour former l©image définitive. Le 1080i 25 revient donc en fait à afficher 540 
lignes à 50 Hz. Ce fonctionnement entraîne quelques petites défauts: (Scintillement du à une 
fréquence trop basse). La parade est connue, puisque la même qu©avec les tubes cathodiques: 
à savoir le passage à 100 Hz. 
 
L©organisme américain SMPTE a écrit pour le monde entier deux normes qui définissent les 
nouvelles bases de la télévision haute définition et du cinéma, à savoir : La SMPTE 274M qui 
définit 1.920 par 1.080 pixels sur une surface 16:9. Si on divise 1920 par 1080, on obtient bien 
1,77 = 16:9. D©après le CST français, (comité supérieur des techniques de l©image et du son), 
cette définition est le minimum acceptable pour le "Cinéma numérique".  
 
La SMPTE 296M qui définit 1.280 par 720 sur une surface également de 16:9. Diffuser en 
résolution entrelacée permet évidemment de diminuer le débit lors d©émissions TV. On constate 
ainsi que pour conserver une bande passante constante, le nombre de pixels non visibles est 
variable pour pallier à des différences de fréquences. La norme SMPTE 296 est uniquement en 
progressive. La SMPTE 274 contient quand à elle trois définitions en entrelacés. Celles ci 
peuvent néanmoins servir à encoder un flux progressif répartis sur chaque trame de manière 
analogue au DVD. 
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On parle aussi de 720p 60 (Pays en 60 Hz en NTSC) et de 720p 50 (Pays en 50 Hz en PAL), ou 
bien aussi de 1.080i 30 et de 1.080i 25. Au passage on notera que le SECAM Français ne fait 
plus partie de l’équation. En tout état de cause, il n’y a aucune incidence posée par le 50 Hz en 
Europe. 
  
Pour ce qui touche enfin au format de la luminance et de la chrominance, il en existe un seul 
pour l’Europe, déjà repris dans la Norme DVB, en l’occurrence YUV 420. 
 
Pour rappel, à partir des trois signaux couleur (rouge, vert, bleu) issus de la caméra, on fabrique 
une image noir et blanc (la luminance) et deux signaux de couleur (la chrominance). À 
l©émission, ces signaux de chrominance et de luminance sont juxtaposés et forment, avec le 
son, un signal dit composite. Ainsi, quand on a su fabriquer de grands écrans, on s©est aperçu 
que la fréquence de trame (50 ou 60 Hz selon les pays) était trop faible, ce qui se traduisait par 
un scintillement visible de l©image. Alors pourquoi ne pas utiliser le 1.080p (1.080 lignes pleine 
trame) ? Tout simplement parce cela demanderait deux fois plus de bande passante que le 
720p et le 1.080i. Dans tous les cas, la parade est connue, puisque déjà appliquée pour les 
tubes cathodiques: c’est le passage à 100 Hz. 
 
 
2.2.2 La HD en TNT n’est autorisée que par l’utilisation de la norme MPEG-4. La technique 
de compression s’améliore régulièrement et le gain en débit qui en résultera permettra 
une meilleure utilisation de la ressource spectrale. A quel rythme devrait intervenir cette 
amélioration et selon quels critères peut-on la mesurer ? On pourra s’aider du tableau 
suivant pour répondre à cette question. 
 
Les gains de compression attendus sont de 50% et plus. Les fabricants d’encodeurs rivalisent 
d’astuces logicielles pour optimiser les débits. Ils développent aussi de nouvelles plateformes 
matérielles, plus puissantes, afin de pousser encore plus avant les améliorations. 
 
La barre des 10 Mb/s pour un flux HD en MPEG-4 est en passe d’être franchie. Elle devrait 
passer à 8 Mb/s environ d’ici au plus tard le premier trimestre 2008. Certains fabricants 
d’encodeurs sont déjà à ce niveau, mais les éditeurs semblent désireux d’attendre une 
stabilisation généralisée avant de ne franchir le pas. 
 
 
2.2.3 En fonction de vos réponses aux questions précédentes, quelles seraient les 
incidences sur le nombre de services dans l’hypothèse d’un multiplex entièrement 
consacré à la HD ? Quel scénario de démarrage doit alors être privilégié : 
 
Nous pensons qu’il est possible dès le départ de diffuser trois chaînes gratuites en HD en se 
basant sur une diffusion en 720 * 1280. Ces chaînes pourront avec le temps et les gains de 
compression améliorer la qualité de leur diffusion. 
 
 
2.2.4 Quel scénario de démarrage envisagez-vous pour une migration de services 
payants en SD vers la HD ? A quelle échéance ? Pour combien de services ? 
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Nous pensons que le vrai moteur de la HD en France sera la télévision gratuite, les récentes 
décisions législatives allant très largement dans ce sens en obligeant les fabricants de 
téléviseurs à intégrer avant la fin 2008 un adaptateur MPEG-4 capable de lire la Haute 
Définition. 
 
Il est évident que le grand public comme les fabricants de télévisions pourraient légitimement se 
sentir flouer si la Haute Définition devait se développer avec les services payants. Les 
téléviseurs HD Ready vendus à partir de la fin 2008 étant capables de recevoir et d’afficher des 
flux HD, il serait incongru d’obliger les spectateurs à acquérir en plus un décodeur. Cela 
reviendrait à leur faire financer deux fois l’adaptateur MPEG-4, une fois dans le téléviseur, une 
fois dans le décodeur. Une exception existe cependant avec les téléviseurs qui intègreront de 
base le Module HD de Neotion pour satisfaire aux exigences réglementaires, mais aussi et 
surtout aux attentes du grand public qui souhaitera profiter de la révolution HD sur le gratuit. En 
effet, la solution modulaire de Neotion permet d’intégrer le contrôle d’accès et le lecteur de carte 
à puce, ce que les fabricants de téléviseurs se refusent à faire sur leur châssis car la sécurité 
évolue nécessairement plus vite que la durée d’usage des téléviseurs qui dépasse les 10 ans. 
Ainsi, les distributeurs qui le souhaiteront pourront, en vertu des textes sur l’interopérabilité, être 
repris sur ces équipements simplement par l’adjonction d’une nouvelle carte à puce, voir plus 
simplement du chargement d’un droit par les airs. 
 
Il est important de rappeler sur ce sujet qu’en France on doit pouvoir ne pas lier un abonnement 
à la location d’un décodeur. Il est possible par exemple de s’abonner aujourd’hui à Canalsatellite 
sans louer de décodeur, ce sont les abonnements dit Carte seule - des décodeurs, les plus 
connus étant ceux fabriqués par Aston, étant capables de lire ces cartes. 
 
Le développement du marché des adaptateurs pour la TNT gratuite entraîne un changement 
des mentalités et de plus en plus de foyers veulent aujourd’hui être libres de choisir leur propre 
décodeur, plus esthétique, plus puissant, avec un meilleur disque dur… Mais pas toujours HD, 
et ce sera encore plus le cas lorsque les téléviseurs intégreront de base cette fonction MPEG-4 
HD. 
 
Enfin, l’étude menée en 2005 par NPA Conseil pour le compte de la DIGITIP 
http://www.industrie.gouv.fr/biblioth/docu/dossiers/ntic/Note_TVHD.pdf montre bien que 
l’évolution du parc d’abonné payant HD en France se fera majoritairement sur les réseaux 
satellite, câble, DSL ou Fibre Optique. 
 
Alors même que l’étude prend très peu en compte la possibilité de diffuser d’abord de la HD 
gratuite sur la TNT et avec peu de chaînes, le scénario 3 proposé, « déploiement massif de la 
HD », montre qu’en 2010,  5 millions de spectateurs pourraient recevoir la HD par la TNT 
gratuite, alors que la TNT payante n’en apporterait que 3,5 millions, dont 2,5 millions pour le 
seul Canal+. 
 
 
2.2.5 Par une délibération du 25 juillet 2006 (publication au Journal officiel du 22 août 
2006), le Conseil a fixé la quantité de débit affectée à chaque service actuellement diffusé 
sur la TNT : 
� ��services en clair et plages en clair obligatoires des services payants (MPEG-2) : 165 
millièmes ; 
� ��chaînes payantes autres que sport (MPEG-4) : 145 millièmes ; 
� ��chaînes payantes sport (MPEG-4) : 200 millièmes. 
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Il revient donc au Conseil de fixer cette quantité pour les services HD. En fonction de vos 
réponses aux deux questions précédentes, quelle est selon vous la quantité de débit en 
millièmes qui devrait être affectée à un service HD ? 
 
Cette valeur devrait être fixée dans la fourchette des 300 Millièmes. 
 
 
2.2.6 Pour chaque service HD, quelle répartition devrait être recommandée entre les 
différentes composantes (audio, vidéo et données associées) ? 
 
La diffusion MPEG-4 HD se compose de la vidéo encodée en MPEG-4 AVC niveau 4 (high 
profile), et généralement de l’audio encodé en MPEG-4 HE-AAC. Ce format audio est très 
performant. Il permet, avec moins de 100 Kb/s, d’obtenir une qualité parfaitement en adéquation 
avec une diffusion HD. La proportion relative de l’audio devient donc négligeable si on la 
compare aux 8 Mb/s nécessaires pour la composante vidéo. 
 
 
2.2.7 Faut-il réserver de la ressource pour des données indépendantes ? Dans quelle 
proportion ? 
 
Avec la HD, il nous paraît utile de laisser une place pour les services associés ce qui en plus de 
la meilleure qualité d’image permettront de faire définitivement basculer les spectateurs dans le 
monde de la « télévision du futur ». La récente décision législative accélérant le déploiement des 
téléviseurs TNT intégré peut aller en ce sens. L’ensemble des téléviseurs numériques possède, 
en effet, une capacité d’interactivité à travers le standard MHEG-5. 
 
Note écrite par Mr David Cutts, 
Directeur de la société Strategy & Technology Ltd 
 
« MHEG-5 (ISO 13522-5) est antérieur à MHP, et a été déployé de façon systématique et 
universelle en Grande-Bretagne. MHEG-5 fait partie d’un vaste travail initié dès le début des 
années 90 par l’ISO autour des Technologies multimédia. MHEG-5 est en fait une « Machine 
Virtuelle » qui a été développée au sein des Comités DAVIC et ISO par un certain nombre de 
sociétés - au premier rang desquelles on retrouve le CCETT à Rennes – et qui fut publié comme 
Standard par l’ISO en 1995. 
 
Ce Standard fut adopté par les Autorités Britanniques en 1997 avec un profil incluant le 
Standard DSM-CC Object carousel émanant de DVB, mais aussi des graphismes et des 
définitions de polices, ainsi que quelques extensions de fonctionnalité (il convient de noter que 
ce carousel, les polices et les graphismes retenus forment les bases de la spécification MHP). 
Ce Profil, en usage outre-manche, en est désormais à la révision 1.06 et s’est vu doté d’une 
suite de tests complète permettant la certification des adaptateurs. Ce Profil en tant que tel est 
un sous-ensemble de la Norme ETSI MHEG ES 202 184, qui comprend plus largement des 
éléments rajoutés en 2003 sous l’impulsion spécifique de sociétés Françaises, en l’occurrence 
Canal+ et Thomson. 
 
 
 



CONSULTATION PUBLIQUE CSA  CONTRIBUTION DE LA SOCIETE NEOTION 

15 février 2007  Page 8 sur 17 

 
MHEG-5 est désormais déployés sur plus de 10 millions d’adaptateurs TNT en Grande-
Bretagne, mais aussi sur une large gamme d’iDTV (téléviseurs numériques intégrés) et 
d’enregistreurs numériques (DVR). Les prix public de ces adaptateurs démarrent à partir de 35 £ 
TTC. MHEG-5 est utilisé pour assurer des publications d’informations, pour de la publicité, pour 
des jeux simples, et pour des compléments de programmes. Des services multicanaux, 
typiquement pour le sport (tennis, Jeux Olympiques, informations, etc), sont proposés dans le 
cadre de MHEG-5. MHEG-5 s’opère par séquences, une application tournant à la fois, et de 
façon générale autorise le même type de services que MHP. Le nouveau Profil 1.06, qui amène 
des améliorations résultant de 8 années d’usages et de développements, sera prochainement 
téléchargé par les airs sur un nombre maximal d’adaptateurs déjà déployés. De nouvelles 
applications interactives vont d’ailleurs s’appuyer exclusivement sur cette dernière version. Des 
travaux consistant à rajouter une voix de retour sont actuellement menés et se basent sur les 
protocoles « http » et « IP » en partant de principe que la connexion permanente à Internet est 
en train de se généraliser. Cela va naturellement étendre de façon très importante les 
possibilités et la flexibilité offertes par ce Standard. 
 
Il y a désormais un tel niveau concurrentiel dans l’Industrie et le marché des récepteurs MHEG-
5 que les industriels vont rapidement tous être en mesure d’offrir des solutions intégrant MHEG, 
et ce avec des surcoûts négligeables. S&T propose des licences décodeurs MHEG - basés sur 
un coeur issu des laboratoires du CCETT - à des fabricants de récepteurs, mais développe 
aussi des applications et des plateformes de diffusion. Des applications complètes de type 
textuelles (incluant la préparation des données) peuvent être proposées aux éditeurs dans un 
délai très raisonnable, et ce en fonction du degré de personnalisation et de sophistication requis. 
Des formations et des outils de créations d’applications peuvent également être proposés. 
 
En Grande-Bretagne, plus de 40% des téléspectateurs de la TNT utilisent régulièrement des 
services interactifs MHEG. Le surcoût matériel pour l’intégration de MHEG-5 est extrêmement 
faible par rapport à une boite à zapper générique, et ce d’autant que le besoin complémentaire 
en mémoire est très faible et qu’il n’y a jamais eu à ce jour de licences à verser sur des brevets 
connus – l’achat d’une licence logicielle développé par un tiers coûte elle aux alentours de 1,50 
Euros, voir moins. Tous les fabricants de  téléviseurs numériques intégrés (iDTV) qui sont 
actifs en Grande-Bretagne ont intégré de base MHEG-5 dans tous leurs produits (et donc 
pourraient le faire par récurrence partout en Europe). En outre, certains fabricants de 
composants travaillent à l’intégration sous la forme d’un bundle d’une offre MHEG-5 avec leurs 
chipsets. Ceci s’applique naturellement pour le Profil actuellement en usage, sachant que des 
travaux complémentaires seront requis pour prendre en compte de nouveaux éléments émanant 
de ETSI-MHEG, mais aussi la voie de retour. En tout état de cause, la spécification actuelle 
garantie la possibilité d’une généralisation massive et rapide d’un parc de récepteurs interactifs, 
sans efforts, et à très faible coût. 
 
 
2.3 AUDIO 
 
En l’absence de prescription explicite relative au codage audio pour la HD dans l’arrêté 
du 24 septembre 2001 modifié, le multicanal (5.1, 7.1, etc.) est souvent considéré comme 
indissociable de la télévision HD. 
 
2.3.1 Quelles normes conviendrait-il d’utiliser pour le transport de la composante audio 
en télévision HD ? 
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Le format le plus adéquat est le MPEG-4 HE-AAC. Le son multicanal peut aussi être choisi mais 
il convient de le diffuser en simulcast, donc en plus du HE-AAC, et ce afin que les nombreux 
équipements qui n’ont pas de licence Dolby puissent décoder le son. 
 
 
2.3.2 Faut-il considérer, comme pour les DVD, la possibilité de plusieurs voies sonores 
différentes et simultanées (VO/VF/Commentaires/Audiovision/etc.) ? Comment cette 
solution peut-elle être concrètement mise en oeuvre et pour quelles applications ? 
 
La vocation des services gratuits est d’apporter un contenu de qualité au plus grand nombre. En 
ce sens, les solutions de multicanaux audio devraient d’abord être une caractéristique des 
services payants, notamment des chaînes de cinéma.  
 
 
 
2.4 PROTECTION DU CONTENU ET DROIT A LA COPIE PRIVEE 
 
2.4.1 La mise à disposition de contenu haute définition doit-elle se faire dans un contexte 
sécurisé ? Dans ce cas, quelles normes conviendrait-il d’écarter ou de retenir (HDCP, 
DTCP, etc.) ? 
Il est indispensable de retenir à minima la norme HDCP, et ce parce que sinon les producteurs, 
notamment Américains, refuseront la diffusion de leurs contenus en HD gratuite. Un contrôle 
d’accès simple pourrait être rajouté en plus, mais il n’est pas certain que sa mise en œuvre soit 
simple et consensuelle (cf. les débats sur la TNT par satellite).  
 
En tout état de cause, les producteurs seront vigilants sur la copie en format HD de leurs 
œuvres, et c’est en cela que HDCP résout de la meilleure des façons leurs attentes strictes. 
 
 
2.4.2 L©article L.331-11 du code de la propriété intellectuelle, introduit par la loi n° 2006- 
961 du 1er août 2006 relative au droit d’auteur et aux droits voisins dans la société de 
l’information (DADVSI), a chargé le CSA de s©assurer que les éditeurs et distributeurs de 
services de télévision ne recourent pas à des mesures techniques qui auraient pour effet 
de priver le public du bénéfice de l©exception pour copie privée. Quels moyens envisagez-
vous de mettre en oeuvre afin d©assurer le respect de cette obligation ? 
 
La copie ne pose pas de problème en soit, pourvu qu’elle soit faite en format « dégradé » SD. 
C’est ce que HDCP permet de mettre en œuvre. Le grand public pourra ainsi voir en direct les 
programmes en qualité HD native, et les enregistrer en qualité numérique SD. 
 
 
 
 
3 MODELE ECONOMIQUE 
 
La diffusion de programmes en HD est déjà une réalité sur le satellite et l’ADSL et fait 
l’objet d’expérimentations sur le câble. La diffusion en HD sur les réseaux de la TNT 
représente donc un moyen supplémentaire de mise à disposition de contenus en HD qui 
seront disponibles sur ces différents réseaux. 
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Le Conseil souhaite cependant mieux appréhender la position des acteurs sur ce que 
seront ces contenus et ces services ainsi que sur le modèle économique qui devrait 
prévaloir. 
 
3.1 SERVICES ET CONTENUS 
 
3.1.1 Avez-vous un projet pour un service TNT en HD ? Quels éléments d’information 
pouvez-vous d’ores et déjà fournir au Conseil sur celui-ci ? 
 
Neotion travaille actuellement à la finalisation d’un module Haute Définition. L’insertion de ce 
module dans les téléviseurs numériques intégrés HD Ready ou full HD déjà déployés, leur 
permettra de recevoir à minima les chaînes de la TNT gratuite diffusées en Haute Définition.  
Neotion regarde aussi aujourd’hui avec certains fabricants la possibilité d’intégrer ces modules 
début 2008 dans les téléviseurs numérique HD Ready ou full HD afin qu’ils soient, dès leur 
commercialisation, capable de décrypter des flux HD gratuits, tout en pouvant évoluer par la 
simple adjonction d’une carte à puce d’abonné vers le payant. L’objectif étant de constituer 
avant même le lancement des chaînes de la TNT HD, un parc pré-équipé capable de les 
recevoir.  
 
 
3.1.2 Combien de services de télévision HD sont nécessaires pour assurer le succès de 
l’offre au démarrage ? Quelle devrait être la répartition entre services gratuits et services 
payants ? A cet égard, le modèle susceptible d’assurer le développement le plus rapide 
de la haute définition est-il celui de la télévision payante ou celui de la télévision gratuite 
? 
 
Contrairement à tous ses grands voisins Européens, la France bénéficie de conditions optimales 
pour que la HD y connaisse un succès foudroyant. En effet, d’une part deux tiers de nos 
compatriotes ne reçoivent la télévision qu’en diffusion terrestre (ils sont 7% en Allemagne). 
D’autre par, les chaînes historiques gratuites continuent à capter plus des deux tiers de 
l’audience générale, ce qui crée des conditions uniques au passage vers la HD, à savoir la 
capacité de capter un large public, tous les jours, et non plus seulement au rythme des grands 
évènements sportifs. Enfin, même si cela est anecdotique, il faut souligner que le Marché 
Français est juste après celui des Etats-Unis et du Japon en terme de ventes de DVD, ce qui 
traduit l’intérêt des téléspectateurs pour la qualité d’image et de son. Nous pensons qu’afin 
d’optimiser le lancement d’une offre HD, il est important de commencer avec trois services 
gratuits. Ces services gratuits vont pouvoir sensibiliser rapidement le grand public à travers des 
événements sportifs (Championnat d’Europe de football, Jeux Olympiques,  Tour de France…), 
culturels (opéras, concerts…) ou cinématographiques (le grand film du soir) et le fidéliser par 
des programmes récurrents (Ushuaia, séries françaises et étrangères, Envoyé Spécial, Star 
Academy ou Pop Star).  
 
Dans ce cadre, il est pour nous évident que c’est le modèle de la télévision gratuite qui va porter 
la Haute Définition. La télévision HD payante est déjà très présente sur d’autres supports, 
satellite, câble, ADSL et bientôt Fibre optique, réseau en plein développement particulièrement 
adapté à la diffusion HD. Il nous paraît important, dans une période charnière où il faut pousser 
à la numérisation du pays à travers les téléviseurs numériques intégrés, de favoriser les 
services gratuits afin de motiver le plus grand nombre de foyers possible à s’équiper de 
récepteurs compatibles. 
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La mise en avant de services payants donnerait l’impression de réserver la Haute Définition à 
une élite en liant la réception des programmes à la location d’un décodeur et au paiement d’un 
abonnement. En outre, alors que les services payants ont toujours tenté de maintenir un écart 
avec les gratuits, tant par le nombre de programmes, que surtout par la qualité numérique, puis 
récemment HD, il est fort probable que pour « contrer » l’arrivée de la HD gratuite que la Loi 
prévoit de favoriser, ils vont devoir renchérir en faisant la promotion du FULL HD, format 
impossible à diffuser en TNT car trop gourmant en bande passante.  
 
L’idéal serait donc de pouvoir commencer avec trois chaînes gratuites, ce qui donnerait 
immédiatement un ensemble de programmes suffisamment attractif créant les conditions 
optimales de la constitution du parc de téléviseur HD et poussant dans le même temps les 
distributeurs à favoriser les décodeurs MPEG-4 HD.  
 
 
3.1.3 Le nombre de services et leur répartition doivent-ils évoluer après l’extinction de 
l’analogique ? 
 
Bien entendu, après l’extinction de l’analogique, en fonction de la répartition du dividende 
numérique, il sera possible d’augmenter le nombre de services HD. Cette augmentation du 
nombre de services devra être regardée en fonction des équilibres économiques des différents 
types de services.  
 
 
3.1.4 Le projet de loi impose au Conseil de tenir compte de « l’offre de programme dont 
les formats sont les plus adaptés à la haute définition et les plus à même d’encourager la 
réception de services en HD par le plus grand nombre ». Selon vous, quels sont les types 
de programmes qui, notamment au regard de leur attractivité, répondent le mieux à cette 
définition ? 
 
Il faut distinguer deux types de programmes : les programmes événementiels et les programmes 
récurrents. Les deux sont importants pour sensibiliser et fidéliser le grand public (cf. point 3.1.2) 
 
 
3.1.5 L’interactivité, pour l’instant non exploitée sur la TNT en SD, présente-t-elle un 
intérêt particulier en HD ? Pour quels types d’applications ? 
  
L’intérêt de l’interactivité n’est pas lié au format, néanmoins, il est intéressant de noter que 
proportionnellement au débit du flux vidéo, l’interactivité prend moins de place en HD.  
Nous pensons que l’interactivité est un élément fort de la télévision numérique et qu’une solution 
simple et parfaitement adaptée à la Haute Définition existe à travers le standard MHEG-5 (cf. 
2.2.7) ; Il est intéressant de souligner que MHEG-5 est une passerelle vers MHP, car une 
application interactive écrite en MHEG-5 peut être interprétée par un décodeur MHP (l’inverse 
n’étant pas vrai). 
 
Enfin, certains décodeurs, comme ceux de Neotion, seront hybrides, à savoir qu’ils seront en 
capacité de se connecter en IP à Internet afin de décupler les possibilités d’interactivité, de 
guide de programmes, etc, sans que cela ne nécessite d’allouer de bande passante hertzienne. 
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Au démarrage de la HD, les programmes directement captés et produits en haute 
définition ne suffiront probablement pas à alimenter les grilles de plusieurs services. 
Une solution consiste à convertir des programmes SD pour qu’ils soient ensuite diffusés 
en HD. Une autre solution consiste à ne diffuser en HD que les programmes effectivement 
captés et produits en HD et à conserver une diffusion en SD des autres programmes 
plutôt que de les convertir. Dans les deux cas, il convient de faire croître 
progressivement la diffusion en HD de programmes effectivement captés et produits en 
HD. 
 
 
3.1.6 Quelle solution doit être privilégiée par le Conseil ? 
 
La conversion d’images SD en HD, dite « upscalling » n’apporte pas de réels avantages aux 
consommateurs. D’un point de vue de la qualité perçue, il est bien plus intéressant de doubler la 
bande passante en format SD pour les programmes non HD, et ce faisant, obtenir une qualité 
DVD Home Cinéma (en effet, un DVD est produit en SD, mais avec 7 à 8 Mb/s MPEG-2 là où en 
mode diffusion il est coutume d’utiliser deux fois de débit). La qualité Home Cinéma est donc 
atteinte à 8 Mb/s en MPEG-2 SD, et à 4 ou 5 Mb/s en MPEG-4 SD. 
 
 
3.1.7 Lors d’une diffusion en HD d’un programme qui n’a pas été capté ou produit en HD, 
faut-il en informer le téléspectateur afin d’éviter une perception négative (comme par 
exemple les indications concernant les programmes analogiques en stéréo et en 16/9) ? 
Par quel moyen ? 
 
De nombreuses études ont montré, notamment au moment du lancement de la HD aux Etats-
Unis, que les téléspectateurs n’étaient pas toujours en mesure, loin s’en faut, de repérer les 
programmes effectivement diffusés en HD. EN optant pour la proposition faite au 3.1.6, il y aura 
une continuité de qualité, et la bascule vers le tout HD se fera naturellement sans qu’il soit 
besoin de contraindre à une signalétique particulière. Ce pourrait être aux éditeurs de faire le 
nécessaire pour éduquer le public et capter l’audience. 
 
 
3.1.8 Dans la perspective d’une montée en charge dans les grilles des programmes 
effectivement captés et produits en HD, quel calendrier faut-il recommander ou 
éventuellement exiger lors des appels aux candidatures ? 
 
De toute évidence cela doit aller de pair avec le déploiement de la HD sur le territoire. Il faudrait 
aussi trouver un mécanisme imposant aux chaînes que les contenus dits de prime time ou de 
forte audience soient en HD, et ce dès le départ. C’est leur intérêt, et celui du public. La bascule 
tout HD pourra alors intervenir progressivement, et être totale si possible à l’horizon fin 2009 afin 
de motiver les derniers réfractaires à s’équiper dans les 2 ans précédant l’arrêt total de 
l’analogique. 
 
 
3.1.9 Quel est l’état actuel d’équipement HD de votre chaîne de production ?  
 
Neotion n’étant pas un éditeur, nous ne pouvons pas répondre à cette question. 
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3.1.10 Si les programmes SD ne sont pas convertis et s’ils sont diffusés en l’état, à quel 
usage peut-on alors affecter la ressource temporairement libérée ? 
 
Comme nous l’avons dit au 3.1.6, la bande passante « libérée » pourrait être utilisée pour la 
quasi-totalité dans l’amélioration de la qualité numérique en SD des programmes, et ce afin de 
proposer une vraie qualité DVD Home Cinéma. 
 
 
Le développement de la HD est susceptible d’avoir un impact sur l’ensemble de la chaîne 
de valeur de la télévision. La mise en oeuvre de nouvelles techniques de captation, de 
traitement et de restitution engendre en effet une série de coûts additionnels à chacune 
des étapes de cette chaîne. En outre, des investissements marketing significatifs seront 
nécessaires pour permettre une adoption rapide de la haute définition par le grand public. 
 
3.2 PRODUCTION DECONTENUS  
 
Nous ne sommes pas en mesure d’apporter des réponses appropriées à ces questions. 
 
 
3.3 DEPLOIEMENT ET DIFFUSION 
 
3.3.1 Dans le cas d’un multiplex consacré à la HD sur le réseau R5 envisagé en annexe, 
quel est votre scénario de déploiement des infrastructures de diffusion ? On pourra 
s’aider du tableau suivant pour répondre à cette question. 
 
 na  
 
3.3.2 En fonction de votre réponse aux questions 2.2.3, 2.2.4 et 3.3.1, quelle est l’évolution 
prévisible des coûts de diffusion à consentir par un service HD dans le cas d’une 
diffusion sur le réseau R5 ? Dans le cas d’une migration d’un service payant SD vers HD 
? On pourra s’aider du tableau suivant pour répondre à cette question. 
 
 na  
 
 
3.4 RECEPTION, TERMINAUX ET DISTRIBUTION 
 
3.4.1 Quelle sera selon vous l’évolution des prix de détail moyens des équipements de 
réception HD ? On pourra s’aider du tableau suivant pour répondre à cette question. 
 
Plutôt que de comparer les prix des équipements pour les téléviseurs HD qui de par la loi 
intègreront un adaptateur MPEG-4, ce que les fabricants sauront sans doute faire avec 
davantage de précisions, nous avons choisi de mettre en avant les prix des modules et des 
décodeurs, avec ou sans contrôle d’accès, que nous proposerons pour que les différences de 
prix en fonction des technologies de décodage utilisées apparaissent. 
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 2007 2008 2009 2010 

Module 
adaptateur 
MPEG-4 HD 
(sans contrôle 
d’accès) 

- 99 �  89 �  59 �  
TV 
intégrant 
un tuner 
pour 
la réception 
numérique 
terrestre 
 

Module 
décodeur 
MPEG-4 HD 
(avec contrôle 
d’accès) 

- 115 �  99 �  69 �  

Adaptateur MPEG-4 
(sans contrôle d’accès) 189 �  169 �  149 �  129 �  

Décodeur MPEG-4 
(avec contrôle d’accès) 239 �  199 �  169 �  149 �  

 
 
3.4.2 A partir du lancement d’une offre, quelle pourrait être l’évolution de l’équipement 
des foyers en terminaux (définis au point 3.4.1) permettant la réception de la TNT HD 
gratuite? On pourra s’aider du tableau suivant pour répondre à cette question. 
 
A partir du moment où l’offre gratuite est mise en avant, particulièrement avec un lancement 
précédant un évènement  d’importance majeur permettant de faire une communication sur le 
sujet (typiquement, pendant l’été 2008, les JO de Pékin, le Tour de France et l’Euro de Football), 
on peut aisément imaginer, que devançant les obligations législatives, la grande majorité des 
fabricants de téléviseurs intègreront soit un décodeur MPEG-4 soit un module HD, permettant à 
leurs téléviseurs de recevoir, sans décodeur extérieur, les flux HD, et ce dès le début 2008. 
 
Il restera ensuite à équiper l’ensemble des téléviseurs HD Ready déjà commercialisés qui 
pourront monter en gamme soit par l’ajout d’un décodeur externe MPEG-4 (avec disque dur, 
lecteur de DVD, et autres fonctions complémentaires), soit par l’ajout d’un module HD (de 
Neotion ou d’un fabricant concurrent). Le nombre de foyers équipés de terminaux permettant la 
réception de programmes de la HD gratuite peut alors être estimé (après quelques mois de mise 
à niveau des anciens postes) comme quasiment équivalente au nombre de foyers équipés de 
poste HD Ready ou full HD. 
 
En millions Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 
Nombre de 
foyers 
équipés de 
terminaux 
permettant la 
des 
programmes 
gratuits 

2,5  5 8 12 17 
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3.4.3 Quelles pourraient être les perspectives d’abonnements aux offres payantes HD en 
TNT ?  
 
Aujourd’hui la haute Définition payante est surtout présente sur satellite, alors même que 
d’autres réseaux comme le câble ou les réseaux DSL et Fibre optique sont techniquement 
capables de diffuser des programmes en Haute Définition. La Fibre optique en particulier est un 
réseau conçu pour diffuser plusieurs signaux Haute Définition en parallèle dans un foyer. Le 
réseau d’Erenis, premier opérateur français en Fibre Optique, les lancements prochains des 
réseaux de Free, Neuf Telecom ou Orange, vont permettre de déployer dans les zones urbaines 
l’infrastructure filaire nécessaire à la diffusion de programmes payants Haute Définition. 
L’équilibre économique de ces réseaux passera par la mise à disposition du public de services 
payants, en particulier Haute Définition. 
 
Par ailleurs, les offres HD de Canal +, principal opérateur du payant sont aujourd’hui réservées 
au satellite pour des raisons de stratégie commerciale. L’objectif d’un opérateur payant étant de 
maximiser son Chiffre d’Affaires et ses marges, il est logique pour lui de favoriser le support 
satellitaire qui lui permet de coupler la vente de Canal+ à celle des services de CanalSat, et 
donc de satisfaire aux objectifs drastiques d’augmentation de rentabilité par abonnés. Demain il 
est probable qu’il favorisera le satellite dans certaines zones et la Fibre Optique ou les réseaux 
DSL dans d’autres car de la même façon il pourra augmenter son revenu par abonné en 
couplant plusieurs offres.  
 
Dans cette logique, il est probable que la diffusion terrestre ne sera pas prioritaire, en dehors de 
la nécessaire conversion des abonnés analogiques actuels. La pénétration de services payants 
sur la TNT devraient  être à terme à peu près au même niveau que la pénétration de Canal + 
analogique, soit autours de 10-12% des foyers équipés. 
 
 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 
Nombre de 
foyers 
abonnés à 
une offre de 
TV HD en 
TNT 

250 000 500 000 800 000 1 320 000 2 000 000 

En % des 
foyers 
équipés 
de terminaux 
HD 

10% 10% 10% 11% 12% 

 
 
3.4.4 Comment l’ensemble des coûts additionnels identifiés sur la chaîne de valeur 
pourront-ils être amortis, et à quelle échéance ? 
Dans le cas de chaînes gratuites en simulcast : quelle proportion d’audience 
additionnelle serait nécessaire ? 
Dans le cas de nouvelles chaînes gratuites : quelle proportion d’audience totale serait 
nécessaire ? 
Dans le cas de chaînes payantes : combien d’abonnés et à quel prix ? 
 
Nous n’avons pas de réponse à formuler à ces questions. 
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3.4.5 Quels efforts d’information spécifiques faudrait-il consentir pour assurer le succès 
rapide de l’offre de télévision haute définition sur la TNT ? En particulier, les labels 
actuellement utilisés par les industriels et les détaillants (« Compatible HD », « HD Ready 
», « HD TV », « Full HD ») vous paraissent-ils à même de favoriser l’adoption de la HD par 
les consommateurs ? 
 
Afin de protéger le consommateur, il est important de mettre en place le plus rapidement 
possible une nouvelle signalétique permettant aux consommateurs d’identifier directement quels 
sont les téléviseurs capables de décoder des flux Haute Définition MPEG-4 de la TNT sans 
ajout d’un décodeur. Il est nécessaire de créer un label « HD TNT MPEG-4 » ou tout autre nom 
suffisamment évocateur pour que le consommateur puisse faire son achat en connaissance de 
cause. 
 
Dans ce cadre, il paraît nécessaire de pouvoir démarrer le plus rapidement possible des 
services de TNT HD gratuite, afin que le message s’accompagne d’une réalité immédiatement 
visible. Commencer par un service de TNT HD payant ne résoudrait pas le problème puisque la 
réception des programmes HD par les téléviseurs nécessiterait l’ajout d’un décodeur externe, et 
il va sans dire, sa location par l’abonné. 
 
 
3.4.6 Quelles offres commerciales spécifiques de la part des éditeurs, des industriels, 
et/ou des distributeurs commerciaux sont susceptibles d’encourager l’équipement des 
consommateurs ? 
 
La diffusion de services HD gratuits semble être la meilleure solution pour favoriser l’équipement 
des ménages. Encore une fois, le contexte particulier du paysage audiovisuel français ou 
l’essentiel de l’audience se fait autour des services gratuits historiques en terrestre, est un 
élément clé pour que le succès soit exponentiel. 
 
Il est à noter que la diffusion de services HD gratuit bénéficiera de la promotion faîte par 
l’ensemble des magazines TV (première diffusion presse de France) qui rapidement mettront en 
avant les programmes diffusés en HD afin d’en informer leur public.  
Cette mise en avant par la presse TV grand public ne pourra être faîte que si les services HD 
diffusés sont gratuits, car ils s’adresseront alors au plus grand nombre. Sinon la mise en avant 
se fera par le magazine des abonnés de l’opérateur payant dont la diffusion est forcément 
extrêmement limitée par rapport à l’ensemble de la presse TV. 
Cette promotion de la HD par la presse TV grand public sera, à n©en pas douter, un élement fort 
de l©appropriation de la HD par le grand public. 
 
 
3.4.7 Faut-il coordonner le lancement de la HD en France avec la tenue d’un événement 
particulier ? Si oui, lequel ? 
 
Les trois grands événements sportifs du printemps/été 2008, Euro 2008, Tour de France et Jeux 
Olympiques sont à priori une opportunité pertinente. La proximité avec Noël en ce qui concerne 
les mises en rayon et le choix des gammes, mais aussi l’obligation législative qui sera faite au 
1er décembre 2008, suffira à parfaire le lancement dans la foulée à grands renforts de 
communications par les enseignes de la grande distribution par catalogues et affichages et 
scénarisation de ventes dans les rayons. 
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3.4.8 Dans quelle mesure les autres équipements domestiques (caméscopes, consoles de 
jeu, lecteurs de salon HD) permettant l’usage de services en haute définition peuvent-ils 
contribuer à la pénétration de la télévision HD dans les foyers ? 
 
La multiplication des équipements compatibles HD est forcément une bonne nouvelle pour le 
déploiement du parc de téléviseurs. Plus on multiplie les usages, plus on arrive à convaincre les 
gens de s’équiper.  
 
 
3.4.9 En dehors des éléments listés précédemment, y a-t-il selon vous d’autres facteurs 
susceptibles de déterminer le succès de la télévision HD ? 
 
-  
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